
 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 18 avril 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 12 avril, Monsieur Jean-

Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. LE SCORNET, Président, M. VALPREMIT, 1er Vice-Président, M. SOUTIF, 2ème Vice-Président (visio), M. 

TRANCHEVENT, 3ème Vice-Président, M. COULON, 5ème Vice-Président, M. BORDELET, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, Mme D’ARGENTRE, 8ème Vice-Présidente, M. COISNON, 9ème Vice-Président, 

M. DELAHAYE, 10ème Vice-Président, MM. CHESNEAU (visio), RENARD, LELIEVRE, SABRAN, Mme NEDJAAÏ 

(visio), MM. BOITTIN, BETTON, BEAUJARD, CARRE, Mme FOURNIER, MM. MARIOTON, TALOIS, GARNIER (visio), 

DOYEN, PILLAERT (visio), Mme LANDEMAINE, MM. BULENGER, MOUTEL, BRODIN, TRANSON (visio), RIOULT, 

PECCATTE, GIFFARD, Mmes SOULARD (visio), LELIEVRE (visio), LEFOULON, DESBOIS (visio), M. REBOURS (visio), 

Mmes LEROUX, SAULNIER, MM. NICOUX, GUERAULT, Mmes LEBOURDAIS, JONES, ROUYERE, GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

Mme RONDEAU donne pouvoir à M. LE SCORNET 

M. MONTAUFRAY donne pouvoir à M. BULENGER 

M. PAILLASSE donne pouvoir à M. TALOIS 

Mme ES SAYEH donne pouvoir à Mme SAULNIER 

M. MOTTAIS donne pouvoir à Mme JONES 

 

Excusés : 

 

MM. BONNET, RIOULT LERICHE, NEVEU, Mmes GONTIER, THELIER, MM. TRIDON, FAUCON. 
 

M. MARIOTON a été désigné secrétaire de séance. 

---------- 

 

7 - DAME – PCAET – Programme bocager « Territoire de Bocage» 2024-26 

 

M. VALPREMIT expose : 

 

Le PCAET de Mayenne Communauté approuvé en 2021 accorde une place d’importance à la 

préservation et la valorisation du bocage. Les élus de la commission bocage ont travaillé à un nouveau 

programme d’actions pour les années 2024 à 2026. Ce programme plus ambitieux a pour objectif la 

plantation de 20 km de haies par an, tout en travaillant de concert pour maintenir et densifier le linéaire 

existant et accompagner les acteurs vers une gestion plus durable.  

 





 

Le programme territorial intégré 2024-2026 de Mayenne Communauté présente 6 actions :  

o Action 1 : Renforcement et densification du linéaire de haies : planter 20 km de haies par an 

avec un minimum de 8 km sur talus. Les projets de plantation seront pris en charge à 100 % si le 

bénéficiaire fournit le paillage, et à environ 80 % si le chantier est clé-en-main.  

 

o Action 2 : Développement des pratiques de gestion durable et labellisation d’exploitants : 

temps de formation collective à la gestion durable, pré-audits, démonstrations de matériel 

 

o Action 3 : Incitation à la réalisation de travaux en faveur du complexe bocager : Lancement 

d’appels à candidatures annuels pour réaliser des travaux de plantations :  

- de vergers (dans la limite de 30 arbres fruitiers) 

- de bosquets (plafond de 5000 m2) 

- d'agroforesterie  

et des projets de création/restauration d'arbres têtards. 

 

o Action 4 : Impulsion et développement d’une culture commune : communication, 

déploiement de chantiers participatifs dans les communes, expositions, cycle de conférences, 

animations scolaires 

 

o Action 5 : Projets pilotes et expérimentations : régénération naturelle, chantiers clé-en-main, 

charrue forestière, PSE 

 

o Action 6 : Animation du programme bocager 2024-26 : poste de technicien 

 

Le programme bocager de Mayenne Communauté va intégrer le dispositif de Programme Territorial 

Intégré (PTI) de la Mayenne pour bénéficier des financements du département à hauteur de 34 % pour un 

montant de 476 900 € et le Contrat Territorial Eau de Mayenne Amont afin de bénéficier de ceux de 

l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne à hauteur de 47 % pour un montant de 659 100 €. Le budget global du 

programme s’élève à 1 390 300 € et le reste à charge de Mayenne Communauté est de 18 % soit 254 300 

€.  

 

Plan Bocager CCMC 2024-26 2024 2025 2026 
Dépenses 

prévisionnelles 
CD53 

Agence de l'Eau Loire-

Bretagne 

Total 

Aide 

publique 

Reste à charge CCMC 

                       

Action 1 - Renforcement et 

densification du linéaire (14 €/ml sur 

60% du linéaire et 22 €/ml sur 40%) 

            

344 000    

            

344 000    

            

344 000    
            1 032 000            309 600    30%         516 000    50% 80%         206 400    20% 

Travaux de plantation, conseils 

techniques, suivis…  
                     

Action 2 - Gestion durable 
              

10 000    

              

10 000    

              

10 000    
                 30 000                9 000    30%           15 000    50% 80%             6 000    20% 

Formation collective (conseils et 

formation, techniques de taille, pré-

audits) 

démonstration de matériel 

PGDH 

              

10 000    

              

10 000    

              

10 000    
                 30 000                 

Action 3 - Travaux bocagers 
              

15 000    

              

15 000    

              

15 000    
                 45 000              36 000    80%                   -      0% 80%             9 000    20% 

Vergers, bosquets                      

Têtards et agroforesterie                      

Action 4 - Développement d'une 

culture commune 

              

15 000    

              

15 000    

              

15 000    
                 45 000              19 200    43%           13 200    29% 72%           12 600    28% 

Accompagnement des élus  -   -   -                          -                        -                          -             

Chantiers participatifs (2 par an) 
                

1 000    

                

1 000    

                

1 000    
                   3 000                1 200    40%             1 200    40%                  600    20% 

Communication 
              

10 000    

              

10 000    

              

10 000    
                 30 000              12 000    40%           12 000    40%               6 000    20% 

Animations scolaires Biodiversité du 

bocage 
 -   -   -                          -                        -                          -             

Spectacles culturels 
                

4 000    

                

4 000    

                

4 000    
                 12 000                6 000    50%                   -      0%               6 000    50% 

Action 5 - Projets pilotes et 

expérimentations 

                

5 500    

              

19 500    

              

19 500    
                 44 500              35 600    80%                   -        80%             8 900    20% 

Régénération naturelle et semis de 

graines VL 

                

2 500    

                

2 500    

                

2 500    
                   7 500                 

Réflexion Chantiers clé-en-main 
                

1 000    

              

15 000    

              

15 000    
                 31 000                 





 

Charrue forestière 
                

1 000    

                

1 000    

                

1 000    
                   3 000                 

Réflexion PSE 
                

1 000    

                

1 000    

                

1 000    
                   3 000                 

Action 6 - Animation du plan 

bocager 

              

64 600    

              

64 600    

              

64 600    
               193 800              67 500    35%         114 900    59% 94%           11 400    6% 

Technicien en charge du bocage 

(1 ETP ) 

              

45 000    

              

45 000    

              

45 000    
               135 000              67 500    50%           67 500    50%                     -      0% 

Accompagnement administratif (0,2 

ETP) 

                

7 600    

                

7 600    

                

7 600    
                 22 800     -  0%           11 400    50%             11 400    50% 

Frais de fonctionnement 
              

12 000    

              

12 000    

              

12 000    
                 36 000     -  0%           36 000                         -      0% 

Budget Total 
            

454 100    

            

468 100    

            

468 100    
     1 390 300            476 900    34%         659 100    47% 

    1 136 

000    
        254 300    18% 

 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire à l’unanimité : 

- approuve le programme bocage 2024-26. 

- autorise Monsieur le Président à signer toutes les démarches administratives et les demandes de 

subventions liées à ce programme auprès des financeurs.  

 

 

 

Mayenne, le 18 avril 2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Jean-Marie MARIOTON      Jean-Pierre LE SCORNET 

 

 

 

  




